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NOTE D'INFORMATION À L'INTENTION DES PARTICIPANTS

Lieu et date de la réunion plénière

1. Comme suite à l'invitation de l'Office fédéral de la statistique de
la Suisse (OFSS), que la Conférence des statisticiens européens a acceptée
à sa réunion plénière de 1998, la réunion plénière de 1999 de la Conférence
se tiendra à Neuchâtel du 14 au 16 juin 1999, à l'adresse suivante : Parlement
cantonal, Château, 2001 Neuchâtel.

Visas d'entrée en Suisse

2. Les personnes envisageant de participer à la réunion plénière, qui ont
besoin d'un visa d'entrée en Suisse, sont priées de s'adresser à l'ambassade
ou au consulat suisse de leur pays en vue d'obtenir ce visa. Dans leur demande
de visa, elles devront préciser que l'objet de leur séjour en Suisse est leur
participation à la réunion plénière de 1999 de la Conférence des statisticiens
européens (organe de la CEE/ONU), qui aura lieu à Neuchâtel, siège de l'Office
fédéral de la statistique de la Suisse (OFSS). Les participants pourront
également se servir à cette fin de la lettre d'invitation officielle qu'ils
auront reçue de l'OFSS.

Moyens de transport à emprunter pour se rendre à Neuchâtel

En Train :

3. Il y a des liaisons ferroviaires directes entre l'aéroport de Zurich
ou l'aéroport de Genève et Neuchâtel. Le trajet de Zurich à Neuchâtel prend
environ deux heures et demie, et de Genève à Neuchâtel à peu près une heure
et demie. En outre, une ligne directe de TGV relie Paris à Neuchâtel
(durée du trajet : environ quatre heures).
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4. Les départs des trains pour Neuchâtel de l'aéroport de Zurich et de
celui de Genève ont lieu toutes les heures. Vous trouverez en annexe les
horaires valables à l'heure actuelle. Il se peut, toutefois, que ces horaires
soient modifiés d'ici juin. On peut également se rendre à Neuchâtel en train
depuis Bâle et Berne qui possèdent, chacune, un aéroport international.
Vous pouvez consulter en ligne les horaires des chemins de fer fédéraux
suisses sur les sites Web suivants : http://www.cff.ch/pv/index-f.htm
ou http://www.sbb.ch/pv/index-e.htm .

Par la route :

Autoroute A5 Genève-Neuchâtel (128 km)
Autoroute A1 Zurich-Berne-Morat, poursuite du trajet sur semi-autoroute
jusqu'à Neuchâtel (150 km)

Moyens de transport à Neuchâtel

5. De la gare de chemin de fer, les participants peuvent se rendre au
Château, où se tiendra la Conférence, en taxi, à pied (une quinzaine de
minutes de marche) ou en bus. Les participants qui opteront pour le bus
devront prendre le bus No 6 de la gare (direction Place Pury) jusqu'à l'arrêt
"Place Pury", puis, de là, monter à pied jusqu'au Château, en suivant les
panneaux indicateurs bruns indiquant la direction "Château/Collégiale". Il est
recommandé aux participants de ne pas se rendre au Château en voiture car
le nombre de places de stationnement dans le voisinage est très limité.

6. L'immeuble de l'OFSS se trouve à proximité de la gare.

7. La plupart des hôtels sont situés à une faible distance, à pied,
du Château ou de l'immeuble de l'OFSS.

Inscription

8. Un badge de la Conférence sera remis aux participants quand ils se
présenteront au bureau des inscriptions à leur arrivée au Château.
Pour faciliter le processus d'inscription, il est important que les pays
communiquent les noms de leurs représentants au secrétariat de la CEE
(No de télécopie : 4122 917-0040; adresse électronique :
conference.stat@unece.org) au moins deux semaines avant la tenue de
la réunion. Les représentants devraient arriver au Château environ
30 à 45 minutes avant le début de la réunion pour que tous les participants
aient le temps de s'inscrire.

9. Les participants seront priés de remplir les formulaires qui leur seront
remis au bureau des inscriptions, avant le début de la réunion plénière.
Ces formulaires serviront également à la compilation de la liste provisoire
des participants.

Langues officielles de la réunion plénière

10. La salle de conférence sera munie de l'équipement nécessaire à
l'interprétation simultanée qui sera assurée pour chacune des trois langues
de travail officielles de la CEE/ONU (anglais, français et russe) dans
les deux autres.
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Documents de la Conférence

11. En plus du présent document, des renseignements d'ordre général
sur la Conférence seront disponibles dans le site Web de l'OFSS créé
spécifiquement pour la réunion plénière, à l'adresse suivante :
http://www.admin.ch/bfs/about/international/cse/cse99.htm

12. La documentation de la Conférence pourra également être consultée sur
le site Web du secrétariat de la CEE concernant la réunion plénière à
l'adresse suivante : http://www.unece.org/stats/documents/1999.06.ces.htm
(anglais/français/russe).

Bureau du secrétariat

13. Durant la réunion plénière, le secrétariat de la Conférence sera
installé dans le bureau "Philippe de Hochberg", au Château. Les participants
pourront contacter les membres du secrétariat de la CEE, dans ce bureau,
à n'importe quel moment pendant les heures de séance normales.

14. Les représentants pourront recevoir des messages urgents
pendant la réunion  aux numéros suivants :

Téléphone : +41 32 889-4040
Télécopie : +41 32 889-6062
Courrier électronique : CSE-OFS@ne.ch

Téléphones et communications

15. Pour les appels téléphoniques sortants, des cabines téléphoniques seront
à la disposition des participants dans le hall d'entrée principal du Château.
L'équipement fourni par les hôtels pourra également être utilisé pour ce genre
de communications.

16. Les participants pourront recevoir du courrier à l'adresse suivante :

M./Mme [nom du (de la) représentant(e)]
Représentant(e) de ... [nom du pays/de l'organisation] à la réunion plénière
de la Conférence des statisticiens européens
c/o Chancellerie d'État
Château
CH-2001 Neuchâtel

Café

17. Durant les pauses café, du thé et du café seront offerts par l'OFSS
durant la Conférence.

Restaurants

18. Il n'y a pas de cafétéria ni de restaurant à l'intérieur du Château.
Cependant, on trouve plusieurs restaurants dans le voisinage. Les participants
recevront en outre une liste de restaurants situés dans la vieille ville
de Neuchâtel à une faible distance (à pied) du Château.
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Hébergement et voyage

19. Les participants sont priés de prendre eux-mêmes les dispositions
nécessaires pour l'organisation de leur voyage et leur réservation d'hôtel.
Les coûts du voyage et de l'hébergement seront à la charge des participants
qui devront régler directement leur note d'hôtel avant leur départ.

20. Il est recommandé aux participants de procéder dès que possible
à leur réservation d'hôtel, étant donné qu'en juin, la demande de chambres
d'hôtel est généralement assez forte à Neuchâtel.

21. Le Service des congrès de l'Office du tourisme de Neuchâtel dispose
d'une liste d'hôtels de diverses catégories et se chargera d'effectuer des
réservations pour les participants à la Conférence à des tarifs préférentiels
dans l'hôtel de leur choix. Pour pouvoir bénéficier de ces tarifs
préférentiels, les participants doivent utiliser le formulaire de réservation
d'hôtel qui figure dans l'annexe II et le renvoyer au Service des congrès .
Pour de plus amples renseignements, veuillez contacter le Service des congrès
aux numéros suivants :

Téléphone : +41 32 889-6890
Télécopie : +41 32 889-6296
Courrier électronique : tourisme.neuchatelois@ne.ch

Réceptions et visites

22. L'OFSS a le plaisir d'annoncer qu'un apéritif sera offert par le Conseil
d'État de Neuchâtel (qui est l'autorité exécutive locale) le lundi 14 juin,
immédiatement après la réunion de la Conférence. Une visite guidée du Château
sera également organisée au même moment.

23. Le mardi 15 juin, dans la soirée, l'OFSS invite les participants à
une réception qui aura lieu dans ses nouveaux locaux à Neuchâtel. Durant
l'apéritif qui précédera, les participants qui le souhaitent pourront
également effectuer une visite guidée de l'immeuble. Au rez-de-chaussée,
ils pourront visiter l'exposition que l'OFSS accueille tout au long de 1999
et qui est consacrée au nouvel effectif de la population mondiale, laquelle
a franchi le cap des 6 milliards d'habitants cette année.

24. Enfin, l'OFSS mettra également à la disposition des participants
intéressés et des personnes qui les accompagneront une brochure sur les
activités dans la ville et la région de Neuchâtel. Des renseignements
complémentaires pourront être obtenus directement auprès de l'Office du
tourisme de Neuchâtel (tél. : + 41 32 889-6890; télécopie : + 41 32 889-6296;
adresse électronique : tourisme.neuchatelois@ne.ch ). Les participants
souhaiteront peut-être également consulter d'autres informations disponibles
sur le site Web de l'Office du tourisme de Neuchâtel à l'adresse suivante :
http://www.etatne.ch

25. La soirée du lundi sera libre. Pour les participants intéressés, il est
également possible d'organiser dans la soirée, à leurs propres frais,
un dîner/excursion dans les collines surplombant Neuchâtel, d'où l'on a
une vue très impressionnante des trois lacs reliés entre eux (funiculaire,



CES/1999/INF.1
page 5

tour panoramique et restaurant). Toutefois, la possibilité d'organiser ce
dîner/excursion sera fonction du nombre de participants, et il faudra procéder
à l'avance à une réservation spéciale. L'OFSS prie donc les participants
d'indiquer sur le formulaire de réservation d'hôtel s'ils souhaitent ou non
participer à cette sortie.

Autres renseignements d'ordre pratique

Postes et banques

On trouve plusieurs banques et bureaux de poste dans le centre de
Neuchâtel, non loin du Château et de la plupart des hôtels. La poste centrale
se situe en face de la gare. Le principal bureau de poste en ville est
l'"Hôtel des postes" où se trouve également l'Office du tourisme.

Les heures d'ouverture des bureaux de poste sont les suivantes :
du lundi au vendredi de 7 h 30 à 18 h 30 (samedi : de 8 heures à 11 heures),
et celles des banques : du lundi au vendredi de 8 h 15/9 heures à 16 h 30
(17 h 30 le jeudi). On trouve également à la gare un bureau de change ouvert
de 6 heures à 21 heures sept jours sur sept.

Numéros d'urgence

Police tél. 117
Police neuchâteloise tél. 032/722-2222
Secours routier
(Touring Club Suisse) tél. 140
Pompiers tél. 118
Ambulances tél. 144

Taxis

On trouve des taxis en stationnement à la gare de Neuchâtel et en ville.

Heures d'ouverture des magasins

Du lundi au vendredi : 8 h 30-(midi/14 heures)-18 h 30 (20 heures
le jeudi).

Samedi : 8 heures à 17 heures.

Objets trouvés

Faubourg de l'hôpital 6, tél. 032/722-2222
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ANNEXE I

HORAIRES DES TRAINS VALABLES À COMPTER DE JANVIER 1999
(Note : Il se peut que les heures indiquées ci-après soient modifiées d'ici le mois de juin)

AÉROPORT DE ZURICH - NEUCHÂTEL

Départ Arrivée Départ Arrivée

Aéroport de Zurich   5.36 3/ Neuchâtel 7.53 Neuchâtel   5.38 1/ Aéroport de Zurich 8.20
2/ 2/

Aéroport de Zurich 6.39 Neuchâtel 8.58 Neuchâtel   6.01 1/ Aéroport de Zurich 8.20

Aéroport de Zurich 7.39 Neuchâtel 9.53 Neuchâtel 7.01 Aéroport de Zurich 9.20

Aéroport de Zurich 8.39 Neuchâtel 10.58 Neuchâtel 8.06 Aéroport de Zurich 10.20

Aéroport de Zurich 9.39 Neuchâtel 11.53 Neuchâtel 9.01 Aéroport de Zurich 11.20

Aéroport de Zurich 10.39 Neuchâtel 12.58 Neuchâtel 10.06 Aéroport de Zurich 12.20

Aéroport de Zurich 11.39 Neuchâtel 13.53 Neuchâtel 11.01 Aéroport de Zurich 13.20

Aéroport de Zurich 12.39 Neuchâtel 14.58 Neuchâtel 12.06 Aéroport de Zurich 14.20

Aéroport de Zurich 13.39 Neuchâtel 15.53 Neuchâtel 13.01 Aéroport de Zurich 15.20

Aéroport de Zurich 14.39 Neuchâtel 16.58 Neuchâtel 14.06 Aéroport de Zurich 16.20

Aéroport de Zurich 15.39 Neuchâtel 17.53 Neuchâtel 15.01 Aéroport de Zurich 17.20

Aéroport de Zurich 16.39 Neuchâtel 18.58 Neuchâtel 16.06 Aéroport de Zurich 18.20

Aéroport de Zurich 17.39 Neuchâtel 19.53 Neuchâtel 17.01 Aéroport de Zurich 19.20

Aéroport de Zurich 18.39 Neuchâtel 20.58 Neuchâtel 18.06 Aéroport de Zurich 20.20

Aéroport de Zurich 19.39 1/ Neuchâtel 21.58 Neuchâtel 19.01 Aéroport de Zurich 21.20

Aéroport de Zurich 20.39 Neuchâtel 22.58 Neuchâtel 20.06 Aéroport de Zurich 22.20

Aéroport de Zurich 21.39 1/ Neuchâtel 0.12 Neuchâtel 21.01 3/ Aéroport de Zurich 23.16

1/ Changer à Bienne.
2/ = Zurich Flughafen et non pas Zurich HauptBahnhof.
3/ Changer à Zurich HauptBahnhof.
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AÉROPORT DE GENÈVE - NEUCHÂTEL

Départ Arrivée Départ Arrivée

Aéroport de Genève 6.31 2/ Neuchâtel 8.05 Neuchâtel   5.54 1/ Aéroport de Genève 7.29

Aéroport de Genève 7.31 2/ Neuchâtel 9.05 Neuchâtel   6.54 Aéroport de Genève 8.23

Aéroport de Genève 8.37 Neuchâtel 10.05 Neuchâtel 7.54 Aéroport de Genève 9.23

Aéroport de Genève 9.37 Neuchâtel 11.05 Neuchâtel 8.54 Aéroport de Genève 10.23

Aéroport de Genève 10.37 Neuchâtel 12.05 Neuchâtel 9.54 Aéroport de Genève 11.23

Aéroport de Genève 11.37 Neuchâtel 13.05 Neuchâtel 10.54 2/ Aéroport de Genève 12.31

Aéroport de Genève 12.37 Neuchâtel 14.05 Neuchâtel 11.54 Aéroport de Genève 13.23

Aéroport de Genève 13.37 Neuchâtel 15.05 Neuchâtel 12.54 Aéroport de Genève 14.23

Aéroport de Genève 14.37 Neuchâtel 16.05 Neuchâtel 13.54 Aéroport de Genève 15.23

Aéroport de Genève 15.37 Neuchâtel 17.05 Neuchâtel 14.54 Aéroport de Genève 16.23

Aéroport de Genève 16.37 Neuchâtel 18.05 Neuchâtel 15.54 Aéroport de Genève 17.23

Aéroport de Genève 17.37 Neuchâtel 19.05 Neuchâtel 16.54 Aéroport de Genève 18.23

Aéroport de Genève 18.37 Neuchâtel 20.05 Neuchâtel 17.54 Aéroport de Genève 19.23

Aéroport de Genève 19.37 Neuchâtel 21.05 Neuchâtel 18.54 Aéroport de Genève 20.23

Aéroport de Genève 20.17 3/ Neuchâtel 21.59 Neuchâtel 19.54 Aéroport de Genève 21.23

Aéroport de Genève 21.09 3/ Neuchâtel 22.59 Neuchâtel 21.00 3/ Aéroport de Genève 22.43

Aéroport de Genève 22.09 3/ Neuchâtel 23.59 Neuchâtel 22.00 3/ Aéroport de Genève 23.43

1/ Changer à Renens (VD), arr. 6.41/dép. 6.44.
2/ Changer à Genève.
3/ Via Lausanne, changer à Lausanne.

PARIS - NEUCHÂTEL

Départ Arrivée Départ Arrivée

Paris (Gare de Lyon)   7.18 1/ Neuchâtel 11.24 Neuchâtel   7.33 1/ Paris (Gare de Lyon) 11.27

Paris (Gare de Lyon) 16.52 Neuchâtel 20.49 Neuchâtel   9.05 Paris (Gare de Lyon) 13.09

Paris (Gare de Lyon) 17.52 1/ Neuchâtel 22.04 Neuchâtel 17.40 1/ Paris (Gare de Lyon) 21.50

1/ Changer à Frasne.
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ANNEXE II

RÉSERVATION D'HÔTEL

Veuillez renvoyer le présent formulaire TOURISME NEUCHÂTELOIS-LITTORAL
par courrier ou par télécopie (fax) avant Case postale 1374
le 30 avril 1999 à l'adresse suivante :                2001 Neuchâtel

No de télécopie : ++41 (0) 32/889 62 96
Adresse électronique : tourisme.neuchâtelois@ne.ch

Veuillez réserver une chambre :

Pour une personne      Pour deux personnes

Catégorie : .......................... (voir la liste des prix ci-après)

Date d'arrivée : ............................

Date de départ : ............................

� Voyage par avion + train � Voyage par avion + voiture

Nom complet : ...........................................................................................................

Adresse postale : ...........................................................................................................

...........................................................................................................

Téléphone : ...............................................   Télécopie : ......................................

Adresse électronique : ....................................

L'Office du tourisme a besoin du numéro de votre carte de crédit pour confirmer votre réservation :

Type de carte de crédit : .....................................  No  ......................................

Date d'expiration : .........................

Veuillez indiquer ci-après si vous souhaitez participer au dîner/excursion dans la soirée du lundi (pour plus
de renseignements, voir le paragraphe 25 de la note d'information)

�  Oui        �  Non     �  Éventuellement Nombre de personnes : ..............

Procédure d'annulation : En cas d'annulation, vous devrez vous acquitter du pourcentage suivant du prix de la chambre :
de 10 à 6 jours avant la date de la réunion, 50 %
de 5 à 2 jours avant la date de la réunion, 80 %
moins de 2 jours avant la date de la réunion, 100 %

Lieu et date : Signature :
...........................................
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Prix des chambres, y compris le petit déjeuner, le service et les taxes

1999

Catégorie Chambre pour Chambre pour
une personne deux personnes

À Neuchâtel

A***** 230.-- 270.--

B**** 160.-- 230.--

C*** 90.--/125.-- 145.--/181.--

D** 86.--/118.-- 140.--/165.--

F Cité universitaire 55.--
avec douche

Aux environs de Neuchâtel
(à 15 minutes en voiture)

G**** 150.-- 210.--

H*** 105.-- 160.--

I** 80.--/95.-- 120.--/160.--

K avec douche 70.--/80.-- 110.--

Nous vous enverrons une confirmation de votre réservation deux semaines au plus tard avant la date de la réunion.
En principe, nous ne vous enverrons aucun courrier avant cette date.

-----


